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Berne, le 02.05.2024 

Invitation à la réunion de la commission Directives et pratique RiP  

Chers collègues 

J'ai le plaisir de vous inviter à la réunion de la commission RiP avec l'ordre du jour ci-dessous.  

Date : Jeudi 16 mai 2024 
Heure : 13h15 à 16h15  
Lieu :  Buffet de la gare, 4600 Olten, 1er étage, suivre la signalisation 

 Ordre du jour Q
ui

 

Te
m
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O
bj

ec
tif

 

An
ne

xe
s 

 Accueil chä 5' I  

1.  Procès-verbal de la dernière séance du 08.02.2023  5' G 1 

2.  Informations du secrétariat et de la direction mka 15' I  

3.  Révision des directives 2023 - 2027 : aperçu de l'état des travaux  chä 15' I 3 

4.  Révision des normes CSIAS, 2e étape, thèmes : 

a) A.5 Aide d'urgence : retour de la commission RiP sur le texte 
actuel (enquête Aide en situation d'urgence - Aide d'urgence) et 
commentaires de la commission Questions juridiques 

b) E. Remboursement : proposition du GT RiP  

c) Montants exonérés de l'impôt sur la fortune : Proposition du GT 
RiP 

d) L'aide sociale aux Suisses de l'étranger 

chä 50'  

I/D 
 

 

I/D 
 
 

 

4a 

 
 

4b 
4c 
4d 

 Pause     

5.  Futur GT RiP : augmentation d'au moins trois personnes chä 10' D  

6.  GT Conseil juridique : décision RiP Collaboration (sont intéressés 
Heinrich Dubacher, Julien Nicolet, Micheal Keogh) 

chä 5' E  

7.  Exemples de pratiques Zeso : 2011 - 2020 Éliminer les ambiguïtés  chä/
svo 

5' I  

8.  Varia     
 D : Discussion E : Décision G : Approbation I : InformationW  : Élection 

 

Accès avec e-mail personnel et mot de passe 
sur:https://skos.ch/mitgliederbereich  
 

  

https://skos.ch/mitgliederbereich


 

Meilleures salutations 

Conférence suisse des institutions d'action sociale  
CSIAS - CSIAS - COSAS  

 

Claudia Hänzi, présidente de la commission RiP 































 

 

Révision des Normes CSIAS 2e étape (2023 – 2026) 

1. Themes en traitement 

Chapitre  Thème Mandat État 

B.3 Conseil juridique pour 
les bénéficiaires 

Proposition de l’OFAS sur la base 
du rapport de la Plateforme 
nationale de lutte contre la 
pauvreté, correspondance avec 
l’OFAS 2022/2023  

GT ad-hoc AG par le comité 
directeur (CD) le 08.03.2024, 
proposition é la RiP jusqu’en 
Sept 24 

C.3.1 Adaptation du forfait 
d’entretien 

Mandat de vérification CDAS, 
rapport intermédiaire CSIAS à 
l’att. CDAS, étude Kolly sur le 
développement du FE 2011 -2024 

Mise en place d'un GT par la 
COCO-CDAS le 29.2.2024 
(présidence E. Lang), rapport 
jusqu’en août 2024 

D.4.2. Légitimation active pour 
l’obligation d’entretien 
des parents 

de la 1e étape   Avant une nouvelle révision, 
on attend d'autres décisions 
des tribunaux. 

D.3.1. Francise sur la fortune Mandat CD à la RiP d’élaborer 
différentes variantes avec ces 
franchises plus élevées 

Élaboration par la RiP 

E.2.1., 
E.2.4, 
E.2.5 

Remboursement   Mandat de vérification CDAS Le rapport intermédiaire est 
disponible, discussion lors de 
la retraite RiP 

2. Traité (approbation définitive par le CD en octobre 2024):  

Chapitre Thème Mandat 

A.2., C.6.4. Enfants et adolescents  Commission RiP 
A.5. Aide dans des situations de détresse / Aide 

d’urgence  * 
de la 1e étape 

B.1., B.2., B.3 Aide personnelle Stratégie 2025 
C.2. Conditions d’octroi Notice CSIAS  
C.3.1., C.6.8. Infrastructure numérique de base Notice CDAS sur le sujet 
C.4.2. Jeunes adultes et logement Commission RiP 
C.6.2. Formation (continue) Mandat de vérification CDAS 
C.6.7. Intégration sociale et professionnelle Stratégie 2025 – document de base  

*  Élaboration d'une fiche d'information par le secrétariat général 

RiP commission plénière 16.05.2024  Annexe 3 



 

3. Agenda 

Quand Qui  Quoi 
26.04.2024 Comité CSIAS  discussion rapport intermédiaire 

« remboursement » 
16.05.2024 RiP-Commission normes finalisation 
11.06.2024 echange romand discussion thèmes 9-13, feedback 
05./06.09.2024 RiP Commission normes finalisation 2e étape  
Sept /Oct membres RiP 

francophones 
traduction thèmes 9-13 

07./08.11.2024 Comité directeur CSIAS validation 2e étape 
Nov 24 – Fev 
25 

Membres CSIAS consultation, Hearings 

Avril 2025 Comité CSIAS adoption 2e étape 
Mai 2025 Comité CDAS approbation 2e étape 
01.01.2026 cantons mise en vigueur 

4. Perspectives 3e étape (Elaboration 2025 – approbation 2026 – mise en 
vigueur 2027) 

• Contributions de concubinage et de la tenue du ménage (GT ad hoc C. Hänzi, N. 
Zimmermann, P. Mösch) 

• Forfait pour l’entretien - Redéfinition de la valeur d'orientation ( GT CDAS  présidence E. 
Lang) 

 



 

 

Commission plénière du RIP 16.05.2024 Annexe 4a 
 
Point 4a de l'ordre du jour 
E. Enquête Aide en situation de détresse - Aide d'urgence 
 

1. Comment le terme "aide en cas de détresse" est-il u�lisé dans votre canton et qui est responsable de son versement ? 
 

BE Dans le canton de Berne, le terme n'est malheureusement pas utilisé de manière uniforme. Dans le domaine de l'aide 
sociale en matière d'asile, on parle souvent d'"aide d'urgence", tandis que les services sociaux communaux utilisent les 
trois termes "aide en situation de détresse", "aide économique limitée" et "aide d'urgence". Dans la loi cantonale sur l'aide 
sociale, il est question d'"aide en situation de détresse". Il n'existe pas de définition claire de cette notion. Ce sont en 
principe les services sociaux communaux qui sont compétents pour l'octroi de l'aide en situation de détresse / aide 
d'urgence. Pour les personnes relevant du domaine de l'asile, l'aide d'urgence est en revanche accordée par un service 
cantonal (SID). 
 
Sur le fond, je n'ai rien à ajouter aux indications de Simon. Comme Simon l'indique, l'"aide en situation de 
détresse" est utilisée dans la législation bernoise sur l'aide sociale et le terme figure également à l'art. 12 Cst. 
En revanche, la législation bernoise sur l'aide sociale en matière d'asile contient le terme "aide d'urgence". 
Personnellement, je suis d'avis qu'il est judicieux de distinguer les termes "aide en situation de détresse" pour le 
domaine de l'aide sociale et "aide d'urgence" pour les personnes relevant du domaine de l'asile. 

FR Dans le canton de Fribourg, l'aide ordinaire est délivrée par les communes qui en ont la compétence (ou alors c'est le 
service social régional qui traite le cas et la commission sociale qui décide de l'aide). Il s'agit de situations qui relèvent de 
l'art. 7 LASoc : 
Les communes décident de l'octroi de l'aide sociale aux personnes suivantes, domiciliées dans le canton : 
a) Citoyens fribourgeois ; 



 

 

b) Citoyen suisse ; 
c) Étrangers ; 
d) les réfugiés titulaires d'un permis d'établissement 

 
L'art. 8 LASoc définit la compétence du canton : 
Le canton décide de l'octroi de l'aide sociale à : 
a) Citoyens fribourgeois rapatriés avant le 1er janvier 1979 ; 
b) les personnes qui sont temporairement dans le canton ou qui y séjournent 
c) les personnes sans domicile fixe ; 
d) ... 
e) les demandeurs d'asile. 
 
Nous avons des directives spéciales pour les situations selon l'art. 8 LASoc (l'équivalent de "l'aide d'urgence" en quelque 
sorte) : Barèmes indicatifs de l'aide matérielle pour les personnes qui séjournent dans le canton, qui y sont 
temporairement ou qui n'ont pas d'autorisation de séjour dans le canton.  

LU A notre connaissance, cette expression n'est guère utilisée dans le canton de Lucerne. Dans la loi et l'ordonnance, il est 
principalement question d'aide d'urgence. Il est parfois fait référence au droit constitutionnel de "l'aide en situation de 
détresse" selon l'art. 12 Cst. 
 
Les communes et le canton (dans le domaine de l'asile) sont responsables de l'aide correspondante, c'est-à-dire de l'aide 
d'urgence. 

SG Dans le canton de Saint-Gall, l'aide d'urgence est régie par l'article suivant de la loi sur l'aide sociale :  

https://www.fr.ch/sites/default/files/contens/sasoc/_www/files/pdf23/normes_sejour_de.pdf
https://www.fr.ch/sites/default/files/contens/sasoc/_www/files/pdf23/normes_sejour_de.pdf


 

 

Art. 9b* 
Aide d'urgence  
a) Droit et étendue 
1 
Ont droit à l'aide d'urgence les personnes qui 
a) n'ont pas droit à une aide sociale financière et 
b) tombent dans le besoin pendant leur séjour dans le canton et 
 
c) ne reçoivent pas d'aide de tiers ou ne la reçoivent pas en temps voulu 
2 
L'aide d'urgence comprend les soins de base minimaux limités dans le temps. 
Art. 9c* 
b) Compétence* 
1 
Le canton accorde l'aide d'urgence au sens de l'art. 9b du présent acte législatif lorsque:* les conditions suivantes sont 
remplies 
a)* l'aide d'urgence doit être versée aux étrangers domiciliés à l'étranger qui séjournent temporairement et sans 

autorisation de séjour dans le canton et 
b) les frais de soutien dépassent 500 francs. 
2 
La commune politique compétente fournit l'aide d'urgence dans les autres cas.* 



 

 

ZH Par "aide en situation de détresse", nous entendons la norme constitutionnelle supérieure (art. 12 Cst.) qui garantit le droit 
à l'aide en situation de détresse à toutes les personnes résidant en Suisse. Il représente le standard minimum absolu de la 
garantie d'existence au sens d'une aide à la survie. En théorie, tous les types de soutien matériel dans le canton de Zurich, 
à savoir l'aide sociale ordinaire, l'aide d'urgence, l'aide d'urgence et l'assistance en matière d'asile, se réfèrent à cette 
norme. Dans la pratique du canton de Zurich, l'art. 12 Cst. est principalement pertinent en ce qui concerne les personnes 
qui n'ont pas de droit légal à l'aide sociale (cf. par ex. §5c et §5e SHG) et est donc principalement utilisé dans le cadre de 
l'aide d'urgence (cf. Nothilfeverordnung Kanton Zürich et chap. 5.3.03 Zürcher Sozialhilfehandbuch). 

 
2. Comment le terme "aide d'urgence" est-il u�lisé dans votre canton et qui est responsable de son octroi ? 

 
BE Voir ci-dessus 
FR En résumé, les services sociaux régionaux s'occupent des personnes qui ont un domicile d'assistance dans le canton de Fribourg, 

tandis que le canton est compétent pour les personnes sans domicile d'assistance. Dans la plupart des cas, les communes 
délivrent une aide matérielle ordinaire. Dans certains cas, il peut toutefois arriver qu'une aide d'urgence soit également délivrée 
dans le cadre de l'art. 7 LASoc. C'est par exemple le cas de certaines personnes titulaires d'un permis L ou B qui n'ont pas de 
travail et n'ont pas droit à l'aide sociale ordinaire, mais qui ont tout de même droit à l'aide d'urgence. 

LU  
SG Les termes "aide en situation de détresse" et "aide d'urgence" sont à mon avis utilisés comme synonymes, même si l'on tend à parler plus 

souvent d'aide d'urgence. Les communes sont responsables de l'octroi de l'aide, à l'exception, par exemple, des touristes malades ou 
accidentés et des frais supérieurs à 500 CHF.  



 

 

ZH Comme nous l'avons expliqué plus haut, l'article 12 de la Constitution fédérale prévoit un droit à l'aide dans des situations de 
détresse. Ce droit fondamental s'applique également aux personnes qui n'ont pas droit à l'aide sociale. Dans le canton de Zurich, 
la notion d'"aide d'urgence" est principalement utilisée en relation avec les ressortissants étrangers qui séjournent illégalement 
en Suisse (cf. chap. 5.3.03 Zürcher Sozialhilfehandbuch). A cet égard, le manuel zurichois de l'aide sociale fait la distinction entre 
les "personnes relevant du domaine de l'asile dont le renvoi est entré en force" et les "autres étrangers sans droit de présence en 
Suisse". Bien que ces deux groupes de personnes ne disposent pas d'une autorisation de séjour, ils ont néanmoins droit à une aide 
dans des situations de détresse sur la base de l'art. 12 Cst. Ils relèvent du § 5c LASoc ou de l'ordonnance sur l'aide d'urgence du 
canton de Zurich. L'aide d'urgence garantit un abri, de la nourriture, des vêtements et des soins médicaux d'urgence. 
Conformément à l'ordonnance sur l'aide d'urgence (§4 al. 1), les personnes relevant du domaine de l'asile qui demandent une aide 
d'urgence doivent se présenter personnellement à l'office des migrations. Celui-ci examine la personne du point de vue du droit 
des étrangers et l'oriente vers l'office social cantonal. L'Office cantonal des affaires sociales examine alors les autres conditions 
d'octroi de l'aide d'urgence et attribue la personne à un centre d'hébergement cantonal prévu pour l'octroi de l'aide d'urgence. Si 
l'Office cantonal des affaires sociales a attribué une personne relevant du domaine de l'asile et bénéficiant de l'aide d'urgence à 
une commune, celle-ci est responsable de l'octroi de l'aide d'urgence. L'office cantonal des affaires sociales verse à la commune 
un forfait pour l'assistance et l'hébergement (cf. chap. 5.3.03 Manuel zurichois de l'aide sociale).  
 
 
 

 
  



 

 

3. Y a-t-il d'autres termes que vous u�lisez sous A.5 Aide en situa�on de détresse CSIAS ou qui sont per�nents pour cete sec�on ? Comment 
sont-ils définis ? 

 
BE On parle aussi parfois d'"assistance économique limitée".  

 
FR A mon avis, l'exemple mentionné pour les personnes étrangères qui ont un domicile en Suisse, mais qui n'ont pas droit à l'aide 

sociale, pourrait être inclus. 
Nous avons répertorié tous les cas dans un tableau : https://www.fr.ch/sites/default/files/2021-04/materielle-hilfe-an-personen-
auslandischer-herkunft.pdf 
 

LU Non. 
 

SG Dans plusieurs communes, on parle également d'aide d'urgence ou d'aide transitoire d'urgence pour la phase allant de l'accueil à 
l'évaluation définitive du droit - par exemple lorsque des bons Migros sont remis pour l'achat de denrées alimentaires en 
attendant le premier rendez-vous.  
 

ZH Outre l'aide sociale ordinaire et l'aide d'urgence, il existe dans le canton de Zurich une aide d'urgence (cf. chap. 5.3.02 Zürcher 
Sozialhilfehandbuch). Il n'y a en principe "urgence" que si quelqu'un a besoin d'une aide matérielle et temporelle urgente et 
seulement tant que la situation d'urgence perdure. L'aide d'urgence peut être accordée à différents groupes d'ayants droit en 
application de différentes bases légales. Sont concernés par exemple les Suisses* qui se trouvent dans une situation d'urgence en 
dehors de leur lieu de résidence ou de leur lieu de séjour habituel en Suisse ou les étrangers* qui séjournent légalement en Suisse 
mais qui sont exclus de l'aide sociale ordinaire (par exemple parce qu'ils ne séjournent en Suisse que dans le but de chercher un 
emploi (cf. art. 29a LSEE) ou les touristes domiciliés à l'étranger (cf. §5e al. 1 LASoc)). 

https://www.fr.ch/sites/default/files/2021-04/materielle-hilfe-an-personen-auslandischer-herkunft.pdf
https://www.fr.ch/sites/default/files/2021-04/materielle-hilfe-an-personen-auslandischer-herkunft.pdf


 

 

 
Il convient de noter que la distinction entre "aide d'urgence" et "aide d'urgence" est de nature administrative. Dans le canton de 
Zurich, il existe donc une "aide d'urgence au sens large" ainsi qu'une "aide d'urgence au sens strict". L'"aide d'urgence au sens large" 
comprend l'aide d'urgence (personnes séjournant légalement en Suisse mais exclues de l'aide sociale ordinaire) et l'aide d'urgence 
au sens strict (personnes séjournant illégalement en Suisse). 
 

 
4. De votre point de vue cantonal, faut-il des adapta�ons obligatoires au projet de texte actuel pour A.5 ? 

 
BE Non 
FR  
LU Non, à mon avis, le projet de texte apporterait plus de clarté dans le canton de Lucerne. 

 
SG Cohérent pour moi.  

 

ZH Nous sommes en principe plutôt sceptiques quant à l'assimilation de l'"aide en situation de détresse" à l'"aide d'urgence". Dans le 
canton de Zurich, il est vrai que dans la pratique, la notion d'"aide en situation de détresse" n'apparaît presque que dans le contexte 
de l'"aide d'urgence". Mais en théorie, toutes les formes de soutien matériel (donc aussi l'aide sociale ordinaire et l'aide d'urgence 
dans le canton de ZH) se fondent sur l'art. 12 Cst. Une meilleure formulation pourrait par exemple être la suivante : 

"Le standard minimum absolu de couverture des besoins vitaux, qui découle de l'art. 12 Cst., est également appelé aide d'urgence". 



 

 

En outre, on peut se demander pourquoi le texte (dans la partie relative aux directives) mentionne exclusivement la "détresse 
financière". L'art. 12 Cst. comprend non seulement une situation de détresse matérielle, mais aussi une situation de détresse 
immatérielle. On peut penser à une situation psychique exceptionnelle ou à un danger concret pour la vie ou l'intégrité corporelle 
(cf. Müller, St. Galler Kommentar zu Art. 12 BV, Rz. 17). Sous l'aspect de l'aide personnelle, l'art. 12 Cst. peut donc aussi donner 
droit à une assistance psychologique par exemple (cf. Müller, St. Galler Kommentar zu Art. 12 BV, Rz. 32).  

 
 
 
Généralités 
 

SG Nous observons un nombre croissant de personnes en provenance de l'UE/AELE qui s'annoncent chez nous et qui, en raison 
de la perte de la qualité de travailleur, n'ont pas droit à l'aide sociale mais à l'aide d'urgence au cours de la première année en 
Suisse. Souvent, ces personnes font l'objet de clarifications concernant les prestations subsidiaires (p. ex. auprès d'une 
assurance-accidents ou de la caisse de chômage). Ces clarifications s'éternisent et les personnes concernées vivent parfois 
pendant plusieurs mois dans des conditions précaires. 
 

 
 
 
 



 

 

Synopsis, élaboré par le canton de ZH : 
A.5. aide en cas d'urgence - KORR 2ème étape 

 Jusqu'à présent Nouveau Remarques 

DI
RE

CT
IV

ES
 

1 Le droit à l'aide dans les situations de détresse 
garantit à toute personne résidant en Suisse et se 
trouvant dans une situation de détresse financière 
les moyens de mener une existence conforme à la 
dignité humaine. Ce droit ne doit pas être limité. 

2 Les personnes qui n'ont pas le droit de rester en 
Suisse n'ont pas droit à l'aide sociale. Si elles se 
retrouvent dans une situation de détresse en 
Suisse, elles ont droit à une aide en cas de détresse 
dans les limites suivantes : 

a. Si le voyage de retour est possible et 
raisonnable, le droit à l'aide d'urgence se limite 
aux frais de voyage de retour et aux frais de 
repas. 

b. Tant qu'un voyage de retour n'est pas possible 
ou raisonnable, il existe un droit à la nourriture, 
au logement, aux vêtements et aux soins 
médicaux de base. 

1 Le droit à l'aide en situation de détresse garantit à 
toute personne résidant en Suisse et se trouvant 
dans une situation de détresse financière une aide 
et une assistance ainsi que les moyens de mener 
une existence conforme à la dignité humaine. Ce 
droit ne doit pas être limité. 

 

 

 

Schädelin Lukas (SOD)
Je supprimerais cela. L'art. 12 Cst. comprend non seulement une situation de détresse matérielle, mais aussi une situation de détresse immatérielle. Il a également été supprimé en bas des explications. Pourquoi pas ici ?

Shammas Oliver (SOD)
Nous sommes d'accord. L'aide personnelle est due indépendamment d'une situation de détresse financière (également selon la LASoc).
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1) Garantie de la Constitution fédérale 

Le droit d'obtenir de l'aide dans des situations de 
détresse est un droit humain (art. 12 Cst.). Toutes les 
personnes qui se trouvent dans une situation de 
détresse matérielle sur le territoire suisse ou qui sont 
menacées d'une telle situation de manière 
imminente ont le droit d'être soutenues par la 
communauté dans la mesure où des biens et des 
prestations nécessaires sont concernés. 
Le droit d'obtenir de l'aide dans des situations de 
détresse est ce que l'on appelle le noyau dur des 
garanties des droits fondamentaux et est donc 
intangible, ce droit ne peut pas être limité (art. 36, al. 
4, Cst.). 

Le droit à l'aide dans les situations de détresse doit 
également être préservé dans les cas où le droit 
cantonal de l'aide sociale prévoit des réductions de 
prestations plus importantes ou la suppression 
(partielle) de l'aide sociale à titre de sanction. 
 
 
 
 
 
c) Soutien aux personnes sans droit de séjour 

Le droit à l'aide en situation de détresse existe 
indépendamment du statut de séjour, la simple 
présence en Suisse suffit pour pouvoir justifier d'un 
droit à l'aide en situation de détresse en cas de 

1) Garantie de la Constitution fédérale 

Le droit d'obtenir de l'aide dans des situations de 
détresse est un droit humain (art. 12 Cst.) et, en tant 
que garantie fondamentale, il est intangible (art. 36, 
al. 4 Cst.). La seule condition pour avoir droit à des 
prestations d'aide d'urgence est qu'une situation de 
détresse existe ou soit imminente. Le fait qu'il y ait eu 
ou non faute de la part de l'intéressé n'a pas 
d'importance. 
Le droit à l'aide dans les situations de détresse doit 
également être préservé dans les cas où le droit 
cantonal de l'aide sociale prévoit des réductions de 
prestations plus importantes ou la suppression 
(partielle) de l'aide sociale à titre de sanction. 

L'aide en situation d'urgence est également appelée 
aide d'urgence. Dans la suite de ce document, nous 
n'utiliserons que le terme "aide d'urgence".  
e) Soutien aux personnes sans droit de séjour 

Le droit à l'aide d'urgence existe indépendamment du 
statut de séjour, la simple présence en Suisse suffit 
pour pouvoir prétendre à des prestations d'aide 
d'urgence en cas de situation de détresse et en 
tenant compte du principe de subsidiarité.  

f) Montant de l'aide d'urgence 
L'aide d'urgence comprend les moyens 
indispensables pour assurer les besoins humains 
élémentaires, tels que la nourriture, les vêtements, le 
logement et les soins médicaux de base.Pour les 
personnes tenues de quitter la Suisse sans domicile 
de soutien en Suisse, pour lesquelles un voyage de 

 

Schädelin Lukas (SOD)
Ces notions se recouvrent-elles vraiment ? Dans le canton de Zurich, il est vrai que dans la pratique, la notion d'"aide en situation de détresse" apparaît en relation avec l'"aide d'urgence". Mais en théorie, toutes les formes de soutien matériel (donc aussi l'aide sociale ordinaire et l'aide d'urgence dans le canton de ZH) se fondent sur l'art. 12 Cst.

Shammas Oliver (SOD)
y compris l'assistance en matière d'asile. Et oui, je trouve aussi que l'aide en situation de détresse selon la Cst. comprend toutes les formes d'assistance.



 

 

situation de détresse et compte tenu de la 
subsidiarité. 
Pour les personnes relevant du domaine de l'asile et 
les autres personnes sans droit de séjour et sans droit 
à l'aide sociale ou à l'aide sociale en matière d'asile, 
l'aide en situation de détresse est régulièrement 
fournie sous la dénomination "aide d'urgence". 

La compétence en matière de soutien aux personnes 
étrangères n'ayant pas le droit de rester en Suisse est 
réglée à l'art. 21 LAS. 
 
 

d) Montant de l'aide en cas d'urgence 
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'aide en 
situation de détresse "comprend uniquement les 
moyens indispensables (sous forme de nourriture, de 
vêtements, de logement et de soins médicaux de 
base) pour pouvoir survivre dans une situation de 
détresse, au sens d'une aide transitoire, cette aide 
individuelle minimale en cas de détresse se limitant 
au strict nécessaire" (ATF 142 V 513 (517) E5.1). Font 
également partie de l'élément essentiel les PSI 
nécessaires, par exemple pour pouvoir bénéficier des 
soins médicaux de base (p. ex. dépenses de 
transport, alimentation spéciale). 

En se basant sur la jurisprudence en vigueur, les 
cantons ont édicté des réglementations plus 
détaillées sur l'aide en situation de détresse. En 
outre, la Conférence des directrices et directeurs 
cantonaux des affaires sociales (CDAS) a édicté des 

retour dans leur pays de résidence ou d'origine est 
possible et raisonnablement exigible, l'aide d'urgence 
est versée en priorité sous forme d'indemnités de 
repas et de frais de voyage de retour ( Art. 21 LAS).  

Les PSIA de base doivent également être garantis 
pour ces personnes, dans la mesure où ils 
comprennent par exemple des frais supplémentaires 
liés à la santé ou au handicap ou sont nécessaires 
pour répondre aux besoins particuliers des enfants. 

Schädelin Lukas (SOD)
Est-ce que cela peut être déduit de l'art. 21 LAS ? Cela ne découle-t-il plus des législations cantonales ? Par exemple, § 5e al. 2 SHG (Zurich).

Shammas Oliver (SOD)
Nous sommes d'accord. La LAS règle la compétence en matière de soutien, et non les conditions ou l'étendue du soutien. C'est ce qui ressort également du titre de la loi et du chapitre correspondant



 

 

recommandations sur l'aide d'urgence pour les 
personnes relevant du domaine de l'asile tenues de 
quitter le pays. 
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 Droit cantonal des sanctions 
(...) 

Droit cantonal des sanctions 
- (...) 

Pas de suspension de l'aide d'urgence en raison 
d'un refus de travailler, ZESO 3/16, p. 11 

 
 

 
 



 

 

Commission plénière du RIP 16.05.2024 Annexe 4b 
 
Point 4b de l'ordre du jour 
E. Remboursement : proposition du GT RiP 

1. Situation initiale 

Le GT RiP avait pour mission d'examiner si les directives devaient faire une plus grande distinction 
entre perception illicite par faute et perception illicite sans faute, et si oui, où. 
 
Le GT RiP soutient une distinction plus claire et estime qu'elle doit être faite dans le chapitre E (et 
uniquement dans ce chapitre). Il est proposé de restructurer l'ensemble du chapitre E, mais de 
reprendre dans une large mesure les formulations actuelles. Le GT RiP attend de cette formulation 
une meilleure distinction ainsi qu'une systématisation plus claire du contenu des différents faits 
générateurs de remboursement. La nouvelle structure doit être présentée et discutée lors de la 
prochaine réunion du RiP.  
 
Proposition RiP Restructuration du chapitre E : 
 

E Remboursement 
 

E.1 Obtention légale 
Reprendre E.2.1 à E.2.5 sans modification  
 

E.2 Détournement d'usage 
Reprendre le texte de E.1 al. 2 
 

E.3 Paiement sans base légale 
E.3.1 Perception illégale 
Reprendre le texte de E.1 al. 1 
E.3.2 Faux paiements 
Reprendre le texte de E.3 
 

E. 4 Compensation de prestations indûment perçues ou détournées de leur but initial avec l'aide 
en cours 
 

E.5 Renonciation ou report 





 

 

Commission plénière du RIP 16.05.2024 Annexe 4c 
 
Point 4c de l'ordre du jour 
D.3.1 Exonération de la fortune : proposition du GT RiP 
 

1. Situation de départ 

 
Lors de sa réunion du 8 février 2024, le RiP a chargé le GT RiP de discuter des variantes suivantes 
concernant la franchise sur la fortune et d'émettre une recommandation interne. 
 

- Variante A :  
Main�en des franchises sur la fortune actuelles (personne seule CHF 4000,  
Valeur de référence = un salaire mensuel dans la zone des bas salaires).  

- Variante B :  
Augmenta�on de 50 % des franchises actuelles sur la fortune (personne seule CHF 6000,  
valeur de référence = un mois et demi de salaire dans la zone des bas salaires).  

- Variante C :  
Doublement des franchises actuelles sur la fortune (personne seule CHF 8000,  
Grandeur de référence = deux salaires mensuels dans la zone des bas salaires).  

- Variante D :  
Demi-franchise PC (personne seule CHF 15000,  
Grandeur de référence = la moi�é de la franchise sur la fortune dans les PC).  

 
 
Le GT RiP s'est penché sur les quatre variantes et en a discuté.  

2. Remarques / valeurs empiriques 

A Bâle-Ville, le Grand Conseil a doublé la franchise sur la fortune pour une durée limitée à deux ans 
(désormais 8'000 francs pour les personnes seules ; 16'000 francs pour les couples ; 4'000 francs par 
enfant mineur ; 20'000 francs maximum par famille). Entre-temps, il a été décidé de ne pas réduire à 
nouveau la franchise, mais de la maintenir à son doublement. Environ 100 cas ont bénéficié de la 
nouvelle réglementation au cours de ces deux années, pour environ 2000 admissions par an. Le régime 
s'applique également à l'accumulation d'actifs pendant la perception.  
En termes de politique financière ou sur le nombre de cas, la réglementation n'a eu aucun effet, la 
plupart d'entre eux n'ont guère de patrimoine à hauteur de l'abattement. Pour les individus, 
l'augmentation de l'abattement est importante. La plupart du temps, le patrimoine, si tant est qu'il y 
en ait un, se résume à une voiture. 



 

 

L'augmentation de la franchise permettrait d'éviter divers problèmes, par exemple lorsque des frais 
spéciaux surviennent pendant le versement et qu'ils pourraient être couverts par le patrimoine. Une 
prévoyance pour les temps difficiles doit être possible. D'un point de vue technique, l'augmentation 
de la franchise est considérée comme judicieuse.  

3. Recommandation 

La majorité du GT RiP se prononce en faveur de la variante B, bien que la variante C soit également 
envisageable. Les arguments en faveur de la variante B sont présentés ci-dessous.  
Une augmentation de 50% de la franchise actuelle sert à accroître la responsabilité individuelle. 
L'augmentation n'est cependant pas trop importante, car il s'agit d'éviter qu'il y ait une différence très 
importante entre les montants de fortune exonérés accordés par les cantons. Le canton de Thurgovie, 
par exemple, ne prévoit pas de franchise sur la fortune. La comparabilité entre les cantons doit être 
maintenue.  
Il faut en outre tenir compte du fait que la franchise sur la fortune n'est pas si élevée que, dans certains 
cantons, le remboursement pourrait déjà être examiné en raison d'une meilleure situation financière.  
Enfin, il convient de noter que la franchise sur la fortune n'a jusqu'à présent pas été soumise à une 
compensation du renchérissement. Si l'on part du principe qu'au 1er janvier 1989, la franchise sur la 
fortune s'élevait déjà à 4'000 francs, cela correspondrait, après correction du renchérissement, à un 
montant de 5'859 francs au 1er janvier 2023. Une augmentation de 50 pour cent de la franchise sur 
la fortune pourrait donc également être justifiée par une compensation du renchérissement.  
 
 
 
 
 
 



 

 

Commission plénière du RIP 16.05.2024 Annexe 4d 
 
Point 4d de l'ordre du jour 
Aide sociale aux Suisses de l'étranger  
 
 
Proposition d'intégrer le texte sur les Suisses de l'étranger dans les CSIAS - Directives - Contribution 
à la révision  
 
Emplacement pour la mention du SAS 
 
 
A. Partie générale 
 
A.1 Signification et champ d'application 
 
Directives 
 
Proposition :  
 
Les "demandeurs d'asile" et les "personnes admises à titre provisoire" doivent être séparés de l'aide 
sociale aux Suisses de l'étranger - un point 3 à part entière. 
 
Texte :  
 
Elevé 3 > L'aide sociale fédérale pour les Suisses de l'étranger n'entre pas directement dans le champ 
d'application de ces directives.  

 
Haut 4 > Le soutien aux requérants d'asile et aux personnes admises à titre provisoire sans statut de 
réfugié ne relève pas non plus directement du champ d'application de ces directives. 

 
 
Note du SAS dans les notes explicatives 
 

a) Après la "signification" - complément par :  
 
b) Importance des Suisses de l'étranger 

 
La Direction consulaire du DFAE / Confédération accorde, sous certaines conditions, une aide 
sociale aux Suisses de l'étranger dans le besoin. L'organisation et le calcul de l'aide sociale se 
basent sur la loi fédérale sur les personnes et les institutions suisses à l'étranger (LSE) ainsi que 
sur l'ordonnance y afférente. La "Directive sur l'aide sociale aux Suisses de l'étranger" sert en outre 
de guide d'action. Dans la mesure où les bases légales mentionnées et la directive ne contiennent 
pas de dispositions utiles, le soutien s'oriente sur les directives de la CSIAS.  

 
a) Après le "champ d'application" : ajout de 

 
b) Champ d'application : aide sociale aux Suisses de l'étranger 
 

Sont considérées comme Suisses de l'étranger les personnes qui ne sont pas domiciliées en 
Suisse et qui sont inscrites au registre des étrangers d'une représentation suisse à l'étranger. Si 
elles se trouvent dans une situation de détresse, elles peuvent déposer une demande d'aide sociale 
par l'intermédiaire de la représentation suisse dans leur pays de résidence.  
 



 

 

Si des Suisses de l'étranger se trouvent temporairement en Suisse et se retrouvent dans une 
situation d'urgence (entre autres une hospitalisation), le service social communal leur fournit l'aide 
financière nécessaire jusqu'à leur retour dans leur pays de résidence. Par l'intermédiaire de l'office 
social cantonal de son canton, le service social vérifie auprès de la Confédération si l'aide fournie 
peut être remboursée.  
 
Les Suisses de l'étranger qui ne peuvent pas financer eux-mêmes leur retour définitif en Suisse 
ont droit à la prise en charge de leurs frais de voyage par la Confédération. La Direction consulaire 
du DFAE informe l'autorité cantonale compétente, qui inscrit la personne auprès du service social 
communal pour l'obtention de prestations d'aide sociale et, si nécessaire, d'un logement.  

 
LIEN vers l'aide-mémoire : Cf. document suivant : Classement de l'aide-mémoire dans l'aide 
pratique. 
 
 



 Département fédéral des affaires étrangères DFAE 
 Direction consulaire KD 
 Protection consulaire KD KS 
 Aide sociale aux Suisses de l'étranger (ASE) 
 
   

 

Explications sur l'aide sociale de la Confédération pour les Suisses de l'étranger 
(SAS) 

 
 
Informations générales sur l'aide sociale de la Confédération : Site Internet du DFAE  
 
Le site web contient des informations sur les trois services du SAS mentionnés ci-dessous. On y 
trouve également les liens vers les bases légales ainsi que les directives qui décrivent les droits 
et les obligations lors d'une demande d'aide sociale. Les "formulaires de demande" sont mis à la 
disposition des clients et clientes. Vers les différents domaines d'activité : 
 
1. Soutien aux Suisses de l'étranger à l'étranger 
 
La Confédération accorde, aux conditions définies dans la loi sur les Suisses de l'étranger, une 
aide sociale aux Suisses de l'étranger dans le besoin, dans la mesure où ils ne peuvent subvenir 
à leurs besoins de manière suffisante par leurs propres moyens, par des contributions privées ou 
par l'aide de l'Etat d'accueil. Il s'agit de citoyens et citoyennes suisses qui n'ont plus de domicile 
en Suisse. Ils sont inscrits au registre des Suisses de l'étranger auprès de la représentation suisse 
compétente pour eux dans le pays de résidence. Les représentations suisses reçoivent les 
demandes d'aide sociale et vérifient qu'elles sont complètes et compréhensibles. Ensuite, elles 
transmettent les documents par voie électronique à la division Protection consulaire, domaine 
SAS, Berne, pour qu'elle prenne une décision sur une éventuelle aide sociale. La décision est 
transmise aux requérants par l'intermédiaire de la représentation suisse au moyen d'une décision 
sujette à recours. 
 
2. Suisses de l'étranger en Suisse - Retour définitif en Suisse 
 
En règle générale, les Suisses de l'étranger organisent et financent eux-mêmes leur retour en 
Suisse. Si une personne ne dispose pas des moyens nécessaires pour un retour, elle fait une 
demande d'aide financière auprès de la représentation suisse. Si celle-ci est acceptée, le SAS 
annonce le retour de la personne au service social de la commune choisie par l'intermédiaire du 
service social cantonal. En règle générale, la personne a besoin au début d'une aide sociale et 
d'un premier logement pour s'intégrer en Suisse. Selon l'article 24 de la Constitution fédérale, la 
personne a le droit de s'établir en tout lieu du pays. 
 
Il convient en particulier d'attirer l'attention sur le retour des Suisses de l'étranger qui, en raison 
d'un manque de santé, doivent être directement hospitalisés à leur arrivée en Suisse. En règle 
générale, ils sont inscrits dans la commune de leur choix, puis auprès de leur caisse-maladie pour 
le jour de leur arrivée en Suisse. La commune souhaitée reste compétente, même si l'hôpital se 
trouve en dehors des limites de sa commune, dans sa zone de desserte. Il convient de procéder 
de manière similaire pour les Suisses de l'étranger qui, faute d'hébergement dans la commune de 
résidence souhaitée, se font temporairement héberger dans une collectivité voisine. Il convient 
d'observer la loi sur la compétence, art. 1 LAS, ch. 60, ainsi que les ch. 183-189 et 201. L'office 
cantonal des affaires sociales se tient à disposition pour des renseignements approfondis. 
 
3. Suisses de l'étranger séjournant temporairement en Suisse 
 
Lorsqu'un Suisse de l'étranger séjourne en Suisse et se trouve dans une situation de détresse, 
l'art. 41, al. 3 de l'ordonnance de la loi sur les Suisses de l'étranger prévoit que le canton ou le 
service social du lieu de domicile ou de séjour est compétent pour l'aide selon sa propre 
jurisprudence. Si, après avoir remédié à la situation de détresse, il est prouvé que le service social 
s'est efforcé sans succès d'obtenir le remboursement de l'aide sociale qu'il a fournie, il peut 

https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/das-eda/organisation-deseda/direktionen-und-abteilungen/konsularische-direktion/zentrum-fuer-buergerservice/sozialhilfe-ausland.html
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déposer une demande de remboursement des dépenses auprès de la Confédération par 
l'intermédiaire de l'office social cantonal dont il dépend. L'obligation de remboursement s'éteint 
trois ans après la survenance des frais.  
 
Le service social cantonal se tient à disposition pour toute question relative à la gestion de cette 
aide. Les détails de la procédure sont fixés dans la circulaire aux cantons du 01.02.2020 (cf. site 
internet du DFAE). 
 
4. Protection consulaire : aide à l'étranger  
 
Les ressortissants suisses qui se trouvent dans une situation de détresse à l'étranger peuvent 
demander conseil et assistance à la représentation suisse ou contacter la Helpline du DFAE. 
L'aide du DFAE n'entre toutefois en ligne de compte que lorsque les personnes concernées ont 
tenté tout ce qui était raisonnablement possible pour surmonter elles-mêmes la situation d'urgence 
sur le plan organisationnel ou financier. Des informations générales sur la protection consulaire : 
aide à l'étranger peuvent être consultées sur le site Internet du DFAE. 
 
5. Note et coordonnées générales 
 
Les services officiels de la Confédération, des cantons et des communes collaborent en règle 
générale gratuitement. Les prestations hors service peuvent être facturées après accord (cf. art. 
64 de la loi sur les Suisses de l'étranger). 
 
Coordonnées des services du DFAE :  
 

• Département fédéral des affaires étrangères DFAE 
Direction consulaire KD 
Protection consulaire / SAS 
Effingerstrasse 27, 3003 Berne 
Secrétariat SAS Tél. +41 58 462 99 30 ; boîte aux lettres centrale 
kdsas@eda.admin.ch 

 
• Ligne d'assistance DFAE 

Numéro de téléphone +41 800 24-7-365 / +41 58 465 33 33 
365 jours par an - 24 heures sur 24 
Courrier électronique : helpline@eda.admin.ch 
Plus d'informations sur les services de la Helpline 

 
• Représentations suisses à l'étranger 

Liste d'adresses des représentations officielles de la Suisse à l'étranger 
 
En avril 2024 / KD / SAS 

https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/das_eda/organisation_deseda/direktionen-abteilungen/kd/sozialhilfe-auslandschweizerinnen-und-auslandschweizer.html
https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/das_eda/organisation_deseda/direktionen-abteilungen/kd/sozialhilfe-auslandschweizerinnen-und-auslandschweizer.html
https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/das-eda/organisation-deseda/direktionen-abteilungen/konsularische-direktion/konsularischer-schutz-hilfeimausland.html
mailto:kdsas@eda.admin.ch
https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/das-eda/kontakt/helpline-eda.html
https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/vertretungen-und-reisehinweise/schweizer-vertretungen-im-ausland.html
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